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Ordonnance de la CIJ sur les mesures provisoires dans la plainte de 1a??Afrique
du Sud contre IsraA«l

Description
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Par le Centre International de Droit Humanitaire de Diakonia, le 2 fA©vrier 2024

Le 26 janvier 2024, la Cour internationale de Justice (ClJ) a rendu une ordonnance en indication de
mesures conservatoires dans la??affaire relative A 1a??Application de la Convention pour la
prA©vention et la rA©pression du crime de gA©nocide dans la bande de Gaza. Cette note juridique
dA©veloppe les consA©quences juridiques de cette ordonnance sur les mesures conservatoires pour
les A?tats tiers.

Un rA@sumA®© de 1a??ordonnance, ainsi qua??un aperA8u des prochaines AGtapes de la procA©dure,
sont disponibles ici :
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DAGfinitions prA©liminaires

Da??emblA©e, il peut A2tre utile de prACciser la signification du terme A« non-conformitA© A» en droit
international. La violation da??une obligation juridique internationale 4?? telle que 1a??obligation de se
conformer A une ordonnance de mesures conservatoires 4?? a AOtA© dA©finie comme un acte
da??un A?tat qui A« na??est pas conforme A ce qui est requisa?!par cette obligation A» (ARSIWA,
art. 12). Cela dA©pend A« des termes prAG©cis de |a??0bligation, de son interprA®tation et de son
application, compte tenu de son objet, de son but et des faits de 1a??espA ce A».

Ainsi, lors de 1a??A®valuation du respect par IsraA«l de 1a??ordonnance de la Cour, il convient de
prendre en considACration A la fois 1a??0bjectif spA©cifique da??une mesure particuliA're et le
contexte gAO©NAGral.

La plupart des mesures conservatoires ordonnA©es par la Cour imposent un certain comportement et
non un rA@sultat. NA©@anmoins, il convient de noter que les qualificatifs sont trA”s stricts (par
exemple, IsraA«l doit A« prendre toutes les mesures en son pouvoir A» pour prA©venir le gA©nocide
et 1a??incitation au gA©nocide, et A« prendre des mesures immA®Qdiates et efficaces A» pour assurer
la??acheminement de 1&??aide humanitaire).

En outre, A la lumiAre de A« la??0bjet et du but A» humanitaires des mesures et des A« faits de
la??espA’ce A» a?? qui concernent certains des prA©ceptes les plus fondamentaux du droit
international 4?7 un examen particuliA rement approfondi devrait Adtre appliquA®© lors de
la??A0valuation du respect de 1a??ordonnance par IsraA«l.

La mise en A?uvre se rA©fA're A son tour aux moyens da??assurer le respect par les A?tats de leurs
obligations internationales.

ConsA©quences de la??ordonnance sur les mesures provisoires

Les ordonnances de mesures conservatoires A« ont un effet contraignant et crA©ent donc des
obligations juridiques internationales pour toute partie A laquelle les mesures conservatoires sont
adressA©es A», comme la??a rappelA© la Cour dans la??ordonnance (paragraphe 83).

En Ia??0ccurrence, puisque toutes les mesures conservatoires indiquA®©es par la Cour ont AOtA©
adressA©es A IsraA«l, celui-ci est tenu de sa??y conformer. En outre, les autres A?tats doivent
respecter 1a?2intA©gritA© de la Cour et, par consA©quent, sd??abstenir de toute action susceptible de
compromettre les mesures conservatoires indiquA®©es par la Cour. En |a??espA ce, puisque la Cour a
spAc@cifiquement ordonnA© A IsraA«l de permettre la fourniture A« immA®@diate et effective A»
da??une assistance humanitaire en tant que mesure nA©cessaire pour AGviter un risque urgent de
prACjudice irrA©parable, les A?tats tiers ne devraient sans doute pas prendre de mesures, telles que
la suspension ou le retrait du financement des A« opA®©rations humanitaires vitalesA« , qui risqueraient
da??exacerber les conditions de vie dA©favorables.

La Cour elle-mA2me a une fonction de supervision en ce qui concerne le respect des ordonnances sur
les mesures provisoires ; elle a le pouvoir de demander des informations A IsraA«l sur toute question
iA©e A la mise en A?uvre des mesures provisoires qua??elle a indiquA©es (RA glement de la C1J,
art. 78). Toutefois, les modalitA©s da??exA©cution des ordonnances de mesures conservatoires et le
rA’le des A%?tats tiers A cet A©gard sont quelque peu complexes. Les paragraphes suivants
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dA©crivent certaines de ces considACrations juridiques, nonobstant la volontA®© politique requise de la
part des A?tats pour se prA©valoir de ces possibilitACs.

Tout da??abord, en tant que partie A la procA©dure en cours, la??Afrique du Sud pourrait avoir
recours au Conseil de sA©curitA®© si IsraA«l A« na??exA©cute pas les obligations qui lui incombent en
vertu da??un arrAdt rendu par la Cour A» (Charte des Nations unies, article 94, paragraphe 2). 94(2)).
Selon une lecture textuelle, ce recours na??est possible que pour les A« arrA2ts A» (par exemple, les
dA@cisions prises sur le fond da??une affaire), et non pour une ordonnance de mesures
conservatoires, qui na??est pas un arrA2t en soi. Toutefois, il est soutenu que la??article 94,
paragraphe 2, devrait Adtre interprA©tA© de maniAre A inclure les mesures provisoires, AGtant
donnA® qua??elles font partie de la fonction juridictionnelle de la Cour (arrA2t LaGrand, point 102),
qua??elles ont une nature contraignante et qua??elles sont indiquA©es parce qua??elles sont jugA©es
nA©cessaires A |a??efficacitA© da??un futur arrA2t.

Pour tous les A?tats tiers qui sont membres des Nations unies, il est A©galement possible de porter A
la??attention du Conseil de sA©curitA© ou de 1a??AssemblA©e gA©nArale A« tout diffA©rend, ou
toute situation susceptible da??entraA®ner des frictions internationales ou de donner lieu A un
diffA©rend, afin de dAG©terminer si la prolongation de ce diffA©rend ou de cette situation est de nature
A mettre en danger le maintien de la paix et de la sSA©curitA© internationale A» (Charte des Nations
unies, articles 34 et 35Charte des Nations unies, articles 34 et 35). Il sd??agit IA du mandat mA2me du
Conseil de sA©curitA©, qui dispose non seulement de pouvoirs da??enquAdte, mais aussi de pouvoirs
da??exA©cution. Compte tenu du droit de veto des membres permanents du Conseil, il serait peut-
Aatre plus pratique de passer par 1a??AssemblA©e gA©nAGrale. Cela dit, cette derniA’re a un champ
da??action plus limitA© a?? elle peut examiner les questions qui lui sont soumises et A©mettre des
recommandations (Charte des Nations unies, articles 11 et 12), mais elle na??a pas de pouvoirs
da??exACcution.

Pour qua??un A?tat membre de 14??0NU puisse recourir au Conseil de sA©@curitA© ou A
la??AssemblA©e gA©nACrale, son diffAGrend avec IsraA«l concernant le prA©tendu (non-)respect par
ce dernier des mesures conservatoires doit A2tre qualifiA© de A« diffA©rend ou situation A», ce qui est
plausible en 1a??espA“ce. En outre, AGtant donnA© que 1a??0bjet est spACcifiquement la commission
allA©guA©e da??un gAGnocide, il y a da??autres rA©percussions pour les A?tats tiers, qui seront
dA®©veloppA©es dans les sections suivantes.

2. ConsA©quences de la convention sur le gA©nocide et de Ia??interdiction du gA©nocide dans le
droit international coutumier

La??ordonnance de mesures conservatoires a des consA©quences juridiques non seulement pour
IsraA«l et 1a??Afrique du Sud, mais aussi pour des A?tats tiers. Ces consA©quences ne dA©coulent
pas des termes de la??ordonnance elle-mA2me, A proprement parler, mais plutA't des dispositions de
la convention sur le gA©nocide et de l1a??interdiction du gA©nocide en droit international coutumier. En
outre, ces consA©quences peuvent Adtre divisA©es en obligations (qui imposent aux A?tats tiers de
prendre certaines mesures) et en droits (qui confA rent aux A?tats tiers une prA©rogative da??agir,
mais pas un devoir). Ces deux types de consA©quences seront examinA©s successivement.

A. Obligations

1. La??obligation de prA©vention dA©coulant de la Convention sur le gA©nocide
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Tous les A?tats membres A la convention sur le gA©nocide ont Ia??obligation de prA©venir et de
punir le gA©nocide (artlcle ). La’?’)obllgatlon de prA©venir le gA©nocide et le devoir da??agir
correspondant naissent A« au moment oAt 1a??Atat apprend ou aurait dA» normalement apprendre
la??existence da??un risque sA©rieux de voir un gA©nocide Adtre commis A» (Bosnie-HerzA©govine
c. Serbie-et-MontA©nA©gro, paragraphe 431).

Il convient de souligner que cette obligation est indA©pendante de la procA©dure en cours, ca??est-A -
dire que ces obligations dA©coulant du traitA© sa??appliquent, qua??il y ait ou non une affaire devant
la C1J concernant la perpA®tration prA©sumA®©e da??un gA©nocide. NA©®anmoins, le fait que la CIJ
ait confirmA®© que des violations de la Convention sur le gA©nocide sont au moins plausibles signifie
que les A?tats savent indA©niablement qua??il existe un risque de gA©nocide et sont par
consA©quent obligA©s de prendre des mesures pour respecter leur obligation de prA©venir un
gA©nocide. On peut soutenir que les A?tats auraient dA» prendre conscience du risque dAGJA avant
la??ordonnance de la CIJ, sur la base des informations accessibles au public provenant des premiers
rapports persistants sur la??impact dA©vastateur de 1a??0pA0©ration militaire da??IsraA«l; les
indications de la rhAGtorique gA©nocidaire dans les dA©clarations de hauts responsables israA©liens;
et les dA©clarations da??alarme de divers organes de 14??0ONU concernant le langage gA©nocidaire
et dA©shumanisant et le risque de gA©nocide, qui ont A©galement AOtA© mentionnA©es par la CI1J
dans ses observations dans la??ordonnance (paragraphes 46 A 54). Au plus tard depuis le

29 dA©cembre 2023, date A laquelle a??Afrique du Sud a engagA®© des procA©dures en ce sens, les
A2tats auraient dA» Adtre conscients du risque de gA©nocide.

Dans ce cas, il est clair que les A?tats tiers membres de la Convention sur le gA©nocide ont
la??obligation da??agir. Ca??est une obligation de moyens, et non de rA©sultat. Les A?tats tiers, et en
particulier ceux qui entretiennent des relations diplomatiques et A©conomiques A®troites avec IsraA«l,
puisqua??ils ont une plus grande capacitA© da??influence, devrait utiliser leur influence et employer
tous les moyens IA©gaux A leur disposition pour influencer IsraA«l A sa??abstenir da??actes en
violation de la Convention sur le gA©nocide. Cela comprend des moyens tels que la retenue, la
rA©duction ou la suspension de toute forme da??aide, ou la suspension ou |a??examen des
nA©gociations et des accords commerciaux.

Les A?tats parties A la Convention sur le gA©nocide devraient, A tout le moins, faire preuve de
diligence raisonnable pour sd??assurer que la??aide fournie ne sera pas utilisA©e pour contribuer A
une violation de la Convention sur le gA©nocide. A?tant donnA® qua??il existe un risque plausible de
violation de la Convention sur le gA©nocide, toute assurance donnA©e que la??aide na??y
contribuerait pas ne devrait pas Adtre proportionnelle A la gravitA© des risques, si possible. Lorsque
certaines formes da??assistance, telles que les transferts da??armes, prA©sentent un risque accru de
contribuer A de telles violations, les A?tats tiers devraient sans doute sa??abstenir complA“tement de
fournir cette assistance.

Si la C1J constate une violation de Ia??interdiction du gA©nocide dans son jugement final, les A?tats
tiers pourraient AOgalement Adtre dA©terminA©s A ne pas sa??Aztre acquittA©s de leur
responsabilitA© de prA©venir le gA©nocide sa??ils na??ont manifestement pas pris toutes les
mesures appropriA©es en dA©pit des signes avant-coureurs du risque de gA©nocide (Bosnie-
HerzA©govine c. Serbie-et-MontA©nA©gro, par. 430).

2. Obligations dA©coulant de 1a??interdiction du gA©nocide comme norme pA©remptoire
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Les obligations IA©gales pour les A?tats tiers dA©coulent A©galement de Ia??interdiction du
gA®©nocide dans le droit international coutumier, qui est une norme pA©@remptoire (jus cogens) a??
ca??est-A -dire une norme qui lie tous les A?tats auxquels aucune dA©rogation na??est permise a??
qui existe parallA“lement aux obligations prA©vues par la Convention sur le gA©nocide. En cas de
A« violation grave A» par un A?tat da??une norme pA©remptoire 4?2 ca??est-A -dire un

A« manquement flagrant ou systA©matique A» A la??obligation en question (ARSIWA, art. 40) 4?7
des dispositions particuliAres sa??appliquent. Il a AGtA© reconnu que le gA©nocide de par sa

A« nature mA@me exige une violation intentionnelle A grande A©chelle A», remplissant ainsi les
A©IA©ments de gravitA© et de systA©maticitA©.

Il nA??existe aucun mA©canisme ou procA©dure prescrit pour dAGterminer 1a??existence da??une
violation grave da??une rAgle pA©remptoire. Cependant, il a AOtA© notA© que de telles violations
A« seront probablement [4?!] traitA©es par les organisations internationales compA®tentes, y compris
le Conseil de sA©curitA®© et 1a??AssemblA©e gA©nAGrale A», dans ce cas, la ClJ a dAG©terminA©
dans son ordonnance sur les mesures provisoires, aux fins de 1a??AGtablissement de la compA©tence
prima facie, A« au moins certains des actes et omissions allA©guA®©s par la??Afrique du Sud comme
ayant AOtA© commis par IsraA«l A Gaza semblent pouvoir relever des dispositions de la Convention
[sur le gA©nocide] A» (par. 30). En outre, la Cour a estimA© que A« au moins certains des droits A»
invoquA©s par la??Afrique du Sud, A savoir ceux des Palestiniens de Gaza qui ne sont pas soumis au
gA©nocide ou A tout autre acte proscrit AOnumA©rA© dans la Convention sur le gA©nocide, et de
la??Afrique du Sud en tant qua??A?tat partie A la Convention pour invoquer la responsabilitA©
da??lIsraA«l pour toute violation prA©sumA®©e de la Convention 4?7 sont plausibles (paragraphe 54).

Au minimum, cela aurait dA» mettre les A?tats tiers en garde contre une violation grave potentielle
da??une rA"gle pA©remptoire (ca??est-A -dire un gA©nocide) et les obliger A A©valuer sa??ils
respectent leurs obligations IA©gales. En cas de violation grave da??une rA gle pA©remptoire, des
obligations IA©gales sa??appliquent aux A?tats tiers (ARSIWA, art. 41), qui vont de la non-
reconnaissance comme |IA©gitime da??une situation crA©A®©e par la violation et A 14??absence
da??aide ou da??assistance A son entretien (comme le transfert da??une aide financiAre ou
militaire), A coopA®©rer pour mettre fin A 1a??infraction par des moyens I1A©gaux (comme A« un effort
conjoint et coordonnA®© de tous les A?tats A» pour remA©dier A 1a??infraction en question, par
exemple dans le cadre du systA'me des Nations Unies).

B. Droits
Obligations erga omnes et erga omnes partes

La??interdiction du gA©nocide inscrite dans le droit international coutumier constitue une obligation
erga omnes, qui est due A la communautA®© internationale dans son ensemble (ARSIWA, art. 48(1
)(b)), tandis que la Convention sur le gA©nocide donne lieu A des obligations erga omnes partes, qui
sont dues A tous les A?tats parties A la Convention (ARSIWA, art. 48(1)(a))).

En premier lieu, cela signifie que tout A?tat, qua??il soit directement blessA© ou spA©cialement
affectA© par le comportement en question, a le droit da??invoquer la responsabilitA© internationale
da??un autre A?tat qui aurait violA© la??interdiction du gA©nocide. En ce qui concerne les devoirs
spAccifiques et plus larges pour prA©venir et punir le gA©nocide et da??autres actes connexes, tels
que la??incitation, la prA©rogative da??invoquer la responsabilitA© internationale da??un A?tat
transgresseur appartient au moins aux plus de 150 A?tats parties A la Convention.
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Plus prA©cisA©ment, 1a??A?tat demandeur peut exiger de 1a??A?tat IA©sA© A« la cessation de
la??acte internationalement illicite, ainsi que des assurances et des garanties de non-rA©pAGtition A» (
ARSIWA, art. 48(2)a), et sans doute aussi que ces derniers rA©parent intA©gralement le prA®©judice
A« dans 1a??intA©rA2t de 1a??A?tat IA©sA© ou des bA©nACficiaires de 1a??obligation violAGe A» (
ARSIWA, art. 48(2)b). La rA©paration du prA©judice peut prendre la forme da??un dA©dommagement
(c.-A -d. le rAGtablissement de la situation antA©rieure A la violation), da??une compensation
monAGtaire ou da??une satisfaction (par exemple, A« une reconnaissance de la violation, une
expression de regret, [ou] des excuses officielles A») (ARSIWA, art. 35-37).

Un moyen da??invoquer la responsabilitA© juridique internationale da??un autre A?tat est
la??institution da??une procA©dure devant la ClJ, ou une demande da??autorisation da??intervenir
dans une procA©dure existante, A condition qua??un intA©rAat juridique puisse Adtre dA©montrA®©.
Dans la??ordonnance sur les mesures provisoires, la Cour a confirmA®©, conformA©ment A sa
jurisprudence antA@rieure, que 1a??Afrique du Sud, comme tout A?tat partie A la Convention sur le
gA©nocide, a un A« intA©rAat commun A [veiller] au respect A» de ses dispositions (par. 33) et A la
qualitA© de membre da??erga omnes partes (c.-A -d., un intA©rAat juridique) A porter une affaire
devant la Cour contre IsraA«| pour toute violation prA©sumA®©e de la Convention.

Un moyen da??invoquer la responsabilitA®© juridique internationale da??un autre A?tat est
la??institution da??une procA©dure devant la Cl1J, ou une demande da??autorisation da??intervenir
dans une procA©dure existante, A condition qua??un intA©rA2t juridique puisse A2tre dAOmMontrA®.
Dans la??ordonnance sur les mesures provisoires, la Cour a confirmA®©, conformA©ment A sa
jurisprudence antA®©rieure, que 1a??Afrique du Sud, comme tout A?tat partie A la Convention sur le
gA©nocide, a un A« intA©rAat commun A [veiller] au respect A» de ses dispositions (par. 33) et A la
qualitA© de membre da??erga omnes partes (ca??est-A -dire, un intA©rA2t juridique) A porter une
affaire devant la Cour contre IsraA«l pour toute violation prA©sumA®©e de la Convention.

Un autre mA©canisme permettant de faire respecter les obligations juridiques internationales est
la??adoption de contre-mesures, bien que sa disponibilitA© de la part des A?tats agissant sur la base
des normes erga omnes (partes) soit contestA©e (ARSIWA, art. 54). Les contre-mesures sont par
ailleurs des actes illA©gaux pris en rA©ponse A une violation par un A?tat de ses obligations
internationales aux fins de 1a??obliger A se conformer (ARSIWA, art. 22), tels que le gel des avoirs, les
restrictions de voyage, les embargos et les suspensions da??accords bilatA©raux.

Source : Centre international de droit humanitaire de Diakonia
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